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familles des (lépaileiiienls de la Maudit!, (rillf-el-Vilaiiio et des Basses-

Pyrénées , (|iii, n'apportant avee elles d'antres garanties (|ne la

volonté
,
je veux bien le eroire , de se snflire à elles-inènies par leur

travail, n'ont pas tardé à tondter dans la misère (1), ces lies n'offrant

de ressources (pi'aux hommes faits, et seulement pendant la sidson

de la pèche (â). C'est ainsi nm la quotité d(!S secours à donner s'est

aeerue avec le nombre des habitants , non pas cependant dans la

même pro|)ortion qu'en iSiH, à l'épo(|ue où se formait la colonie,

car la [)osition n'eût pas été longtemps supportable, si le Gouver-
nement avait dû cordinuer à mmiriv ton! la i)opulation ; mais, parmi
l'es nouveaux habitants, il s'est trouvé des iiidigeuls à soulager, et ils

n'ont pas dû l'être autrement, et dans une autre mesure que les

anciens colons.

Il est sans doute h regretter qui; la colonie ait été peuplée d'habi-

tants (\m n'étaient pas propres au métier de [léclieur ; mais o; (|iii

est surtout à déplorer, c'est (lu'elli! soit restée ce (prelle était ii sa

lormation : le siège de familles dont il faut secourir un partie sans
aucune com|)ensation pour l'Ktat.

Je ne parlerai pas des déportés. Leur domicile était à Saint-IMe'- •«

et Miipielon
; ils y étaient nés ; on ne pouvait les contraindre à vivrt!

en France, d'autant plus que leurs préjugés d'un coté, leurs habi-
tudes de l'autre, ne leur permettaient |)as d'exercer avec avar igc

une profession autre (pie la pèche qui se fait dans ces Iles. Considérés
comme colons, ils devaient naturellement être exempts de tout service
militaire. C'est aux habitants actuels, qui avaient, à l'èpotpie de la

reprise de possession, leur domicile en France, (pie s'a|tpliqiient les

ré/Iexions ci-après.

Ceux-ci, dont la majeure |>artie était composée de marins, (|iii

liguraicnt, en conséquence, sur les matricules de l'inscriidion mari-
time en France, ont été iierdiis pour la Hotte. Ce n'est pas (pie leurs

quartiers ou l'administration coloniale les aient oubliés; mais (piaiid

il s'est agi de lever sur les lieux les hommes mariés (et ils étaient

pour ainsi dire tous pères de famille), ou de leur donner une feuille

' L'arrêté dii G mars 1843 sur l'iiUrodiiction des personnes étranj,'éres à la co-
lonie reconnaît lui-même ce fâcheux étal de elioses; car on lit, dans un doses
considérants, « (jue, depuis plusieurs années, un grand nombre de personnes sans
moyens d'existence sont venues s'y établir. »

* Il n'y a aux iles Saint-Pierre et Mi(|uclon aucune occupation pour les femmes
i|ui n'ont pas de métier , et les enfants, à moins (juc ce ne soit la .séclicric. Mais ce
Kcnre d'occupation, s'il ne leur est pas interdit, ne doit pas être encourai,'é ; car
le (louvernement a le idiis i;cand inlérét à ce que la sccliwic reste dans le domaine
exclusif des c(|uipages des bàtimcnls expédiés iKuirla pcclie

à


